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Montréal, le 21 janvier 2003
Par télécopieur

À :

Tous les participants

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Confidentialité de documents soumis par Hydro-Québec à la suite de la décision D-2002-169

Dossier R-3470-2001











La demande du RNCREQ, contenue à la lettre de son procureur en date du 9 janvier 2003, à l’effet de tenir une audience relativement à la demande de confidentialité présentée par Hydro-Québec dans la lettre de son procureur du 4 décembre 2002 à la suite de la décision D-2002-169 rendue dans le cadre du dossier mentionné en titre, a été transmise aux régisseurs affectés à ce dossier. 

La Régie a également pris connaissance de la lettre du procureur d’Hydro-Québec datée du 14 janvier 2003 dans laquelle ce dernier informe la Régie que sa cliente s’oppose à la demande d’audience formulée par le RNCREQ et allègue que la Loi sur la Régie de l’énergie « ne prévoit aucun mécanisme permettant à la Régie de tenir une audience afin de décider spécifiquement de la confidentialité d’un document qui lui a été transmis, sous pli confidentiel, dans l’exercice de ses fonctions administratives ».

La Régie a également reçu une demande datée du 16 janvier 2003 de l’Union de consommateurs à l’effet d’avoir un certain accès aux mêmes documents confidentiels d’Hydro-Québec (documents B et D) et informant la Régie de l’insatisfaction de l’Union des consommateurs quant à la teneur des informations non confidentielles contenues aux documents A et E d’Hydro-Québec en regard de la sécurité énergétique pour les années 2003 et 2004.  

À l’égard de la demande de l’Union des consommateurs sur la teneur des documents A et E soumis par Hydro-Québec, la Régie fera connaître sa position après avoir complété son analyse desdits documents et avoir reçu les commentaires d’Hydro-Québec sur les prétentions de l’Union des consommateurs.  

Quant à la question de la confidentialité des documents B et D, la Régie traitera d’abord de l’objection préliminaire soulevée par Hydro-Québec dans sa lettre du 14 janvier 2003 et ce, suivant les modalités suivantes :

· Argumentation écrite d’Hydro-Québec : le 12 février 2003;
· Argumentation écrite des intervenants : le 5 mars 2003;
· Réplique écrite d’Hydro-Québec : le 26 mars 2003.
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Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

